
 

Enjeux et descriptif du projet : Localisation du projet : (+ carte en annexe) 

 

Détail financier (TTC €) 
 
 
 
 

Plan de financement prévisionnel (TTC €) Maître d’ouvrage 
Contributions aux objectifs du SAGE : 

Indicateurs de suivi et d’évaluation 

 
 

 

 

Linéaire de haies plantées 

Part des parcelles à risque/dégradées passant à sans risque/non dégradées. 

Objectifs sur 3 ans : 

22 Km de linéaire des haies bocagères 

Syndicat JAVO 

 

 2026 2027 2028 Total 

Aménagement de bassin versant (bocage) 75 000 €TTC 0€TTC 150 000 €TTC 225 000€TTC 

Total 75 000 € TTC 0 €TTC 150 000 €TTC 225 000€TTC 

 

 
Financeurs 

 

Taux 
Montant 
éligible 

prévisionnel 

 
Montant 

CD 53 38% 225 000 € 85 000 € 

Laval 
Agglomération 

38 % 225 000 € 85 000 € 

Autofinanceme
nt 

24 %  55 000 € 

Total 100 %  225 000 € 

 

L’objectif est d’atteindre le bon état des masses d’eau du territoire et de répondre aux enjeux et 
objectifs des documents cadres applicables (SDAGE Loire Bretagne 2022-2027 et SAGE Mayenne). 
Pour cela, et d’après la stratégie de territoire, des travaux de restauration du bocage sont prévus 
sur le bassin versant de façon à limiter les facteurs de pressions sur les milieux aquatiques par 
ruissellement et érosion des sols, à favoriser la biodiversité (recréation de corridors et d’habitats) 
et la rugosité dans les zones d’expansion des crues.  
 
Pour ce faire, le JAVO a réalisé un diagnostic bocager complet de son territoire (26 400 parcelles) 
à partir de 20 critères (érosion, vulnérabilité milieux aquatiques, état du bocage).  

 
L’objectif opérationnel est de se rapprocher d’une densité de haies moyenne de 120 ml/ha sur les 
zones identifiées comme prioritaires. A titre d’exemple, sur les 3 AAC de Bon Enfant, Thyonnière 
et Montroux (Laval Agglomération), un linéaire optimal de 48 km est l’objectif vers lequel tendre 
pour ramener le nombre de parcelles à risque de 78 à 28 %. Le syndicat se fixe 15 km haies/ an en 
objectif opérationnel à partir de 2028. 
 
Le projet s’inscrit dans le cadre d’un Plan Territorial Intégré (PTI) porté par le Conseil 
départemental de la Mayenne sur la période 2026-2028. Des financements complémentaires 
auprès de Laval Agglomération sont également prévus. 
 
La réalisation de ce programme nécessite l’obtention d’une DIG (Warsmann en 2026) 
programmée, pour son obtention, en 2027. 

 
 

Objectif 1 : Améliorer la qualité des cours d’eau 
Objectif 6 : Réduire le risque inondation  

Pour les trois premières années du programme d’actions, les secteurs ciblés sont des secteurs 
dont les études et démarches ont été entamées vis-à-vis du monde agricole et de projets déjà en 
cours. 
 
Les secteurs comprennent :  

- Les aires d’alimentation de captage sur le territoire de Laval Agglo sur lesquelles le syndicat 
JAVO exerce la mission de protection de la ressource en eau : Bon Enfant à Ahuillé, la 
Thyonnière à Loiron-Ruillé, Montroux à Argentré et La Forge à Port-Brillet. 

- Les sites expérimentaux de Mayneuf au Genest Saint Isle et La Croix de l’Epine à Saint Ouen 
des Toits ; 

- Les zones inondables et de ruissellement identifiées au risque Q100 dans le cadre de l’étude 
d’inondabilité générale du JAVO en 2023 ; 

- Les parcelles à risque élevé et fort de transfert et d’érosion de sols telles que définies dans 
le diagnostic bocager (classées dégradées dans le diagnostic du JAVO). 
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